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 Monsieur Jean-Luc MOUDENC 

Mairie de Toulouse 
Place du Capitole 
31000 TOULOUSE 
 
Toulouse, le 30 octobre 2006 

 
Par lettre, télécopie 05 61 22 23 08 
et LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION PAR PRECAUTION  

 
Affaire Parking du Capitole 
 
 

Monsieur le Maire, 
 

L’assemblée générale de l’Association ACTIONS 
CITOYENNES A TOULOUSE (ACT) s’est réunie le vendredi 13 octobre 
2006 et a mandaté le président afin qu’il initie la procédure dans le 
dossier dit du « Parking du Capitole ». 

 
Compte tenu de l’intérêt matériel suffisant qui est en 

jeu, nous souhaitons que la Commune de Toulouse exerce son droit de 
recours en justice, en se constituant partie civile contre X dans ce 
dossier en raison de faits constitutifs du délit de favoritisme voire 
d’une prise illégale d’intérêt.  

 
Les motifs, raisons et intérêt de cette action sont  

exposés dans le projet de requête, étant précisé que vous pouvez 
communiquer ce document aux membres du Conseil municipal afin de 
leur permettre de prendre leur décision  

 
La liste des signataires de la requête n’est pas encore 

définitivement arrêtée. 
…/.. 
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Lettre visant l’article L. 2132-5 du CGCT 2. 
 

 
 
 
Dans la cas où la Commune négligerait dans les quatre 

mois de la réception de la présente ou refuserait d’exercer ce recours 
alors que ces chances de succès sont indéniables, nous vous invitons à 
considérer les présentes, comme constituant la demande préalable 
prévue par l’article L 2132-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, lequel dispose : « tout contribuable inscrit au rôle de la 
commune a le droit d’exercer tant en demande qu’en défense, à ses frais et 
risques avec l’autorisation du Tribunal administratif, les actions qu’il croit 
appartenir à la Commune, et que celle-ci préalablement appelée à en délibérer, a 
refusé ou négligé d’exercer ».  

 
Croyez, Monsieur le Maire en l’expression, de mes 

sentiments dévoués. 
 
 
 
 

Christophe LEGUEVAQUES 
Président 


